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Paul Vergès invité de l’émission politique hebdomadaire
de Réunion Première Radio

«Un rassemblement de forces sociales
convergentes» fera changer La Réunion

Paul Vergès hier au micro de Réunion Première.

Visite ministérielle d’Ericka Ba-
reigts, secrétaire d’État à l’Égalité
réelle
Ericka Bareigts a fait un court séjour
à La Réunion. On attendait des
informations sur sa responsabilité
ministérielle, a dit en substance le
sénateur, « je n’ai rien entendu ».

« Nous sommes à un moment de
changement considérable. On pro-
met d’arriver dans 25 ans à l’égalité
réelle », c’est-à-dire réparer les
conséquences de 70 ans de poli-
tique d’intégration.
La réalité, ce sont aujourd’hui près
de 140.000 chômeurs, « il faudrait
créer tous les ans près de 5.000 em-

plois nouveaux pendant 25 ans ». 42
à 46 % de la population vit sous le
seuil de pauvreté, il faudrait sortir
tous les ans 16.000 personnes de la
pauvreté ». En plus, « nous allons
voir la population augmenter de
150.000 personnes dans les 25 ans ».
L’ampleur de ces chiffres se
confronte à l’ambition affichée

Hier soir, Paul Vergès était l’invité de l’émission politique hebdomadaire de
Réunion Première Radio, Devant La Réunion. Pendant 45 minutes, le
sénateur était invité à faire un tour d’horizon de l’actualité politique en
répondant aux questions de Sophie Person et Gaël Le Dantec. Voici un
résumé des propos tenus pendant ce passage sur les ondes.
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d’égalité réelle.

Sur la préférence régionale à La
Réunion
Pour le sénateur, ce sujet évoque
une question spontanée. Tous les
Réunionnais souhaitent que ceux
qui ont été nommés à 12 000 kilo-
mètres d’ici puissent revenir dans
leur île natale. Paul Vergès rappelle
que c’est une rupture avec un
principe fondamental de la Répu-
blique : un fonctionnaire d’État est
amené à être en poste sur tous le
territoire de la République. Si tout le
monde demande à rentrer dans sa
région d’origine, où est l’unité de la
République ? C’est pourquoi, pour
le sénateur, il faut sortir de l’intégra-
tion et donner la possibilité aux
Réunionnais de servir dans leur île.

Au sujet du mot autonomie
Devant la situation économique,
plus personne ne parle de départe-
mentalisation, d’assimilation. Mais
ces personnes ne prononcent pas le
mot autonomie alors que leurs solu-
tions sont autonomistes. C’est pour
eux une défaite politique.

Pour un 19 mars férié
Paul Vergès a déposé une proposi-
tion de loi pour que le 19 mars, date
de la promulgation de la loi abolis-
sant le statut colonial en Guade-
loupe, Guyane, Martinique et à La
Réunion soit un jour férié. Cette de-
mande n’est pas liée à un attache-
ment à la départementalisation.
C’est simplement une date histo-
rique, qui a marqué le début d’une
période finie. « Que l’on célèbre
cette date comme on célèbre l’aboli-
tion de l’esclavage », car la commé-
moration du 20 décembre n’est pas
celle de l’esclavage.
Le sénateur a rappelé que la loi
d’égalité a été inspirée par les élites
de l’époque : Vergès, Césaire, Bissol
notamment. Et quand le président
de la République annonce dans 25
ans l’égalité réelle, il fait le constat
que depuis 70 ans la loi du 19 mars
n’a pas été appliquée.
Cela démontre que les principes
fondamentaux de la République, Li-
berté, Égalité et Fraternité n’ont pas
été respectés jusqu’au bout à La
Réunion.

Pourquoi l’intégration n’a pas
marché
Le sénateur a indiqué que le
principe de construction des États
nations de France, d’Espagne et du
Portugal s’inspirent de concepts qui
remontent à l’époque romaine : la
centralisation, l’intégration et l’assi-
milation. Ce qui a permis au fil des

périodes historiques la création de
ces États. Mais quand on veut partir
de cette tradition et intégrer des
pays éloignés de plus de 10 000 kilo-
mètres comme La Réunion, « vous
subissez un échec ».

Que faire aujourd’hui ?
« Le modèle est de partir de l’acquis
historique », a dit Paul Vergès. La
Réunion était une terre inhabitée.
On a décidé d’en faire une base de
peuplement. Colbert a instauré ici
une société d’esclavage. Cela a duré
deux siècles. La composition de la
population est très différente des
Antilles.
C’est aux Réunionnais d’inventer ce
modèle. « Je ne connais aucun
exemple au monde d’un pays avec
un peuplement d’origines aussi di-
verses, de religions aussi dif-
férentes, sous un régime
d’esclavage et de colonisation ». Et
d’ajouter : « il faut partir de cette
réalité historique pour répondre au
désir de Césaire et Vergès à
l’époque : en faire une société basée
sur les valeurs de la République, et
adaptée aux conditions propres de
La Réunion ».

La commémoration du 10 mai
Cette date découle d’une loi votée
par le Parlement qui a fait de la
traite et de l’esclavage un crime
contre l’humanité, a rappelé Paul
Vergès. Cela signifie que Colbert, un
homme d’État français, est coupable
de crime contre l’humanité. Napo-
léon Bonaparte, qui a rétabli l’escla-
vage en 1802 l’est également.
Le sénateur est ensuite revenu sur
les échanges à La Réunion entre
tous ces peuplements différents.
« On a la renaissance de tout ce qui
a été opprimé ». Et de préciser que
l’hindouisme était interdit.
« Nous sommes en train de créer
une unité spécifique. C’est cela que
j’appelle l’autonomie ».

Au sujet des perquisitions dans le
cadre d’une enquête préliminaire
sur l’attribution des marchés de la
NRL
Le sénateur a tout d’abord déclaré
que lors d’une conférence de presse
où il n’a fait que répéter des
informations connues, il a été pour-
suivi en diffamation.
Puis il a souligné « l’idée folle » d’un
pont sur la mer alors que les chan-
gements climatiques, entraîne la
disparition d’îles dans les Salomon,
et vont submerger les îles Marshall,
les Maldives, et une partie des Sey-
chelles.
Paul Vergès a ensuite apporté des
précisions sur le projet de nouvelle

route du littoral initialement prévu
dans le Protocole de Matignon qu’il
avait signé en tant que président de
la Région Réunion avec Dominique
de Villepin, alors Premier ministre.
« L’État était compétent pour les
routes nationales, il y eut la chute
de la falaise et le ministre a fait le
projet de nouvelle route du litto-
ral ». Quand les routes nationales
ont été transférées à la Région, Paul
Vergès a tout d’abord rappelé au
gouvernement que ce projet était de
sa responsabilité, mais que la Ré-
gion allait le continuer. « Nous la fe-
rons mais donnez-moi le niveau de
l’océan Indien en 2100 », avait-il
alors demandé sans obtenir de ré-
ponse. Ce qui était un pari relative-
ment risqué est devenu une route
en mer du fait du changement de
projet. « Si le cyclone qui a ravagé
Farquhar était tombée sur La
Réunion, où en serait-on ? »
L’autre problème est le prix, a conti-
nué Paul Vergès. La crise du BTP a
lieu alors que 1,6 milliard d’euros
sont consacrés à la route en mer. Il
a précisé que pour la route des
Tamarins, la Région Réunion avait
suffisamment de moyens pour la
réaliser et cela n’a pas empêché
d’autres grands chantiers.
Et de conclure sur ce sujet : « on va
ruiner tous les crédits d’investisse-
ment de La Réunion pour faire face
aux dépassements si le chantier est
mené à bien ».

Quel avenir pour la canne à
sucre ?
Le sénateur a placé la question dans
un contexte historique. C’est l’indé-
pendance de Haïti qui est à l’origine
de la décision de Paris d’imposer la
monoculture de la canne à sucre en
Guadeloupe, Martinique et à La
Réunion. À ce moment, le sucre de
betterave n’existait pas. Les
Réunionnais se sont montrés les
meilleurs spécialistes de cette
culture.
Aujourd’hui dans le monde, la
quantité de sucre de canne produite
est supérieure à celle de sucre de
betterave. Ce qui est demandé au-
jourd’hui à Paris, c’est d’interdire le
marché européen à toute la produc-
tion des sucres spéciaux de ces
pays pour sauver le sucre de La
Réunion. « Je ne crois pas aux mi-
racles », a dit Paul Vergès, « je ne
vois pas la France avoir des difficul-
tés dans le commerce avec le Brésil,
Australie… pour sauver la canne à
La Réunion ».
Le parlementaire propose de partir
des avancées à La Réunion, et de
développer dans les pays produc-
teurs de canne les connaissances de
La Réunion. Madagascar a au-
jourd’hui 25 millions d’habitants, en
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POLITIQUETÉMOIGNAGES DU MARDI 10 MAI 2016

L a politique d'austérité menée en France
depuis plusieurs années a des
conséquences à La Réunion. Le phéno-
mène s'est amplifié avec l'orientation

social-libérale du gouvernement. Ce dernier a en
effet décidé d'offrir 40 milliards d'euros aux
entreprises, en espérant que ces cadeaux fiscaux
permettront d'inverser la courbe du chômage.
Espérer seulement, car les baisse d'impôts et de
cotisations sociales ne sont pas conditionnées à
des embauches. Cette politique s'est notamment
manifestée par un gel des dotations globales de
fonctionnement versées par l'État aux collectivi-
tés, puis par une diminution. Au cours des trois
années à venir, cette somme baissera de plus de
10 milliards d'euros. Cela touche en premier lieu
les communes.

Face à cette décision, les communes et la Région
ont un choix à faire : soit elles diminuent les dé-
penses de fonctionnement, soit elles cherchent
de nouvelles recettes. C'est la deuxième voie qui
est privilégiée dans notre île, par le biais du che-
min le plus simple : faire payer la population. À
La Réunion, cette année a vu une hausse des im-
pôts dans quasiment toutes les communes.
Même la Région Réunion a dû augmenter une
taxe. À chaque fois, l'argument est le même.
Cette croissance des impôts est faite pour com-
penser une diminution de la subvention versée
par l'État. Ce n'est que la première année d'appli-
cation du plan d'économies. Ce qui signifie que
cela ouvre une période de restriction pour l'aide
de l'État aux collectivités. Ce n'est donc que le
début de la crise financière des collectivités.

Cette hausse des impôts met en évidence deux
phénomènes. C'est tout d'abord une nouvelle

baisse du pouvoir d'achat des Réunionnais. Dans
notre île, le coût de la vie est plus élevé qu'en
France, et près de la moitié de la population vit
en dessous du seuil de pauvreté. Cette augmen-
tation des dépenses imposées aux plus démunis
est dramatique. C'est surtout la conséquence du
recrutement massif d'employés communaux pré-
caires. La proportion des titulaires dans les com-
munes n'est que de 20 %, c'est l'inverse de la
France. Cette situation fait peser sur les agents
une lourde pression. Des communes se sont par-
ticulièrment illustrées dans ce genre de pra-
tiques. C'est le cas notamment de Saint-André. À
population équivalente, elle a deux fois plus
d'employés qu'une commune en France. Cela a
pu être possible grâce à la générosité des sub-
ventions de l'État destinées à assurer le fonction-
nement. Mais maintenant le robinet commence à
se fermer. C'est donc le constat du clientélisme
et de l'assistanat.

Maintenant, la charge du fonctionnement de ce
système injuste est progressivement transféré
sur la population. Il est grand temps de rompre
avec une telle politique qui pousse La Réunion
dans l'impasse, avec des conséquences dure-
ment payées par les Réunionnais les plus tou-
chés par la crise.

J.B.

Édito

Clientélisme et assistanat
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aura 55 millions en 2050 et 105 mil-
lions en 2100. Les Réunionnais ne
seront pas en nombre suffisant pour
aider Madagascar à atteindre la pro-
duction sucrière nécessaire pour
100 millions d’habitants.
« Nous voulons être les animateurs
du développement durable dans la
région », a-t-il ajouté, « le résultat de
nos connaissances va permettre de
conserver nos emplois ».

Le choix de la chanson «  Cama-
rade » de Jean Ferrat
Comme tous les invités de l’émis-
sion, Paul Vergès était amené à choi-
sir une chanson pour illustrer son
passage dans Devant La Réunion. Il
a sélectionné « Camarade » de Jean
Ferrat.
« Camarade est un mot de fraternité
extraordinaire dans tous les pays du
monde », explique le sénateur, « ce
qui m’avait rempli d’admiration
c’était un camarade français qui
avait crié « vive les camarades du
Parti communiste allemand » au mo-
ment d’être fusillé par les nazis ».
« Je n’ai pas trouvé d’autre mot
chargé d’autant de fraternité quand
on se rencontre », a-t-il conclu.

La vie mouvementée du PCR de-
puis 2012
Un parti doit être le reflet des me-
sures d’émancipation d’une société.
La société réunionnaise évolue très
vite. Les capacités corruptrices de
l’intégration sont puissantes, a dit
Paul Vergès en substance, vous
vous apercevez que l’ambition de
certains est d’être maire, député, ils
sont dans le système inégalitaire
parce qu’ils en bénéficient.
Ce n’est pas si simple d’avoir un
certain nombre de principes, a dé-
claré le sénateur.
Il rappelle également une manifesta-
tion à Saint-Louis quand Michel De-
bré avait dit « le Parti communiste
est mort ce soir à Saint-Louis, alors
que nous n’avions jamais été aussi
puissants ». Et de souligner : « on a
annoncé tellement notre déclin et
notre disparition que j’y trouve une
source de motivation supplémen-
taire ».

Sur le mandat de sénateur qu’il
continue d’exercer
« Je voudrai être parlementaire au
moment du débat sur le change-
ment de La Réunion ». Paul Vergès
cite l’annonce de ce débat dans le
discours du président de la Répu-
blique. « La date de l’objectif prési-
dentiel s’approche. Le débat sur la
loi d’orientation se fera en sep-
tembre », a-t-il indiqué.

Sur sa présence au Sénat
Mes démarches en tant que séna-
teur sont restées constantes. À l’at-
tention de tous ceux qui l’ont
critiqué au sujet de ses absences au
Sénat, Paul Vergès déclare : « c’est
un problème privé, je ne vais pas
étaler mon dossier médical ». « Je
suis totalement en règle avec le Sé-
nat, qui m’a souhaité un bon réta-
blissement ». Il a précisé que « les
responsables hospitaliers de La
Réunion m’ont dit que j’avais un an
de convalescence. Je m’approche
de cette année. J’espère que je serai
dans les mêmes règles que les
autres, et que je pourrai me dépla-
cer ».

La présidentielle de 2017
En 2012 pendant la dernière cam-
pagne présidentielle, François Hol-
lande a fait un discours à
Saint-Louis. « La clé de tout était
l’aménagement du territoire et la
création d’un chemin de fer. Cet en-
gagement n’a pas été tenu ». Et de
rappeler que maintenant, « le trans-
port par voiture individuelle re-
présente 92 % des déplacements ».
« Faudrait-il que je croie que les
mensonges se reportent d’un man-
dat présidentiel à l’autre », a-t-il af-
firmé.
Pour le scrutin de l’année pro-
chaine, « j’attends que tout le
monde se présente, et je verrai
quels sont ceux qui prendront les
engagements vis-à-vis de nous et
qui ne trahiront pas leurs engage-
ments comme François Hollande ».
Le choix du candidat qui sera soute-
nu se fera « en fonction des engage-
ments pris et des chances que ces
engagements soient tenus » ce qui
dépend d’une victoire du candidat
au second tour.

Le projet de réseau ferré de la Ré-
gion
Paul Vergès a affirmé qu’il ne peut
pas y avoir de projet de chemin de
fer porté par la Région. « C’est
impossible à cause des engage-
ments financiers de la route en
mer ». Le Parlementaire a rappelé
que « le projet Perben était compa-
tible avec le tram-train. Ces engage-
ments ont été révoqués par la
nouvelle majorité régionale pour
bloquer tous les crédits sur la route
en mer. Comment aurons-nous de
nouveaux crédits avec un chantier
qui dépassera 1,6 milliard ? »
« Nous ne savons pas quel sera le
sort de cette route en mer ». Paul
Vergès évoque la possibilité d’une
catastrophe climatique ou de suite à
l’enquête préliminaire. « L’avenir de
la route en mer est très menacé », ce
sera un gaspillage de crédit.

Cela montre qu’il n’y a pas d’autre
solution que le tram-train. « Aux
dernières régionales, tout le monde
a proposé un réseau ferré ».

L’alliance avec le Progrès
« Nous sommes toujours preneurs »,
a déclaré Paul Vergès. Et d’indique
que le Progrès s’est prononcé
récemment contre un projet gou-
vernemental. Il a sa propre trajec-
toire.
« La Réunion pourra changer de
manière fondamentale s’il existe un
rassemblement de forces sociales
convergentes », a précisé le séna-
teur, « l’évolution actuelle de la
condamnation de l’intégration, de
recherche de nouvelles solutions va
dans le sens de notre orientation de
toujours ».

Le mouvement Nuit debout
C’est le reflet de la situation poli-
tique en France, de la confusion po-
litique considérable, « tout le monde
rejette la politique actuelle sans ap-
prouver les projets de l’opposition
de droite ». « Nuit debout veut chan-
ger sans engager la structuration de
leur mouvement. Ils sont très mé-
fiants vis-à-vis des partis politiques
et ils ont raison.

En conclusion générale, Paul Vergès
a fait part de grands changements
en Europe, avec une mutation de
tous les États de l’Union euro-
péenne. Il a notamment cité le
résultat du premier tour de l’élec-
tion présidentielle en Autriche, la
manifestation anti-gouvernementale
ayant réuni plus de 240.000 per-
sonnes. L’Europe est en crise et
cherche une solution qui permette
son union sur de nouvelles bases.

LA UNE TÉMOIGNAGES DU MARDI 10 MAI 2016
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H ier au deuxième jour de sa vi-
site aux Seychelles, le Secré-
taire général des Nations

Unies, Ban Ki-moon, a rappelé di-
manche l’importance d’une ap-
proche concertée entre Etats pour
résoudre les défis du changement
climatique, du développement du-
rable et de l’aide humanitaire d’ur-
gence, saluant l’engagement de
l’archipel à faire profiter le forum
onusien de son expérience et de ces
idées.
« Dans le monde actuel, nous
sommes tous interconnectés ; les
problèmes et les défis ne sont
jamais limités à un seul pays ou à
une seule région », a déclaré M. Ban
dans un discours prononcé devant
l’Assemblée nationale des Sey-
chelles, citant parmi ces défis l’in-
sécurité, les inégalités massives
entre les peuples et les nations, l’ex-
clusion fondée sur la race, la reli-
gion, la foi et l’orientation sexuelle,
l’extrémisme violent, les réseaux
criminels et le terrorisme.
« Ces problèmes exigent en retour
de la coopération et de la coordina-
tion, dans le cadre d’une réponse
mondiale », a-t-il dit, soulignant que
l’ONU est le forum légitime pour
tenter de trouver des solutions à
ces problèmes.

Grands progrès
des Seychelles

À ce titre, le Secrétaire général a
rappelé que le mois dernier, au
siège des Nations Unies, à New
York, lors de la Journée internatio-
nale de la Terre nourricière, le re-
cord du plus grand nombre de pays
à signer un accord en une seule
journée a été battu : le 22 avril der-
nier, 177 Etats ont signé l’Accord de
Paris sur le changement climatique.
« Les Seychelles en faisaient non
seulement partie, mais ont égale-
ment été l’un des 16 pays à ratifier
immédiatement l’accord après
l’avoir signé », a salué M. Ban. « Je
vous remercie à nouveau pour votre

rôle de premier plan et j’invite tous
ceux qui ont de l’influence à persua-
der les autres gouvernements à rati-
fier l’accord le plus tôt possible »,
a-t-il ajouté, rappelant que la ratifi-
cation de 55 pays, représentant au
moins 55 % des émissions de gaz à
effet de serre mondiales, est néces-
saire pour que l’accord puisse
entrer en vigueur.
« Les Seychelles ont déjà fait de
grands progrès sur la voie d’un
avenir durable et résilient au chan-
gement climatique », a ajouté M.
Ban, citant notamment la législation
du pays visant à garantir un tou-
risme et une pêche durable, ainsi
que la protection dont bénéficie la
moitié du territoire de l’archipel et
un tiers de son territoire maritime.
D’autre part, le Secrétaire général a
mentionné le besoin de coopération
et de coordination au niveau mon-
dial dans le cadre de la mise en
œuvre du Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030 et
des 17 objectifs de développement
durable (ODD) qu’il contient.

La plus grande crise
de déplacement
de notre ère

« Aucun de ces 17 objectifs ne peut
être mis en œuvre dans l’isolement,
séparément. Tous ces 17 objectifs
doivent être réalisés tous ensemble
et globalement, car ce sont des ob-
jectifs étroitement interconnectés »,
a affirmé M. Ban, soulignant que
même les pays les plus riches ont
encore des communautés vivant
dans la pauvreté ou victimes du ra-
cisme et de l’exclusion.
« Mais pour les Etats insulaires, l’ac-
tion climatique et le développement
durable sont une question de sur-
vie », a déclaré Secrétaire général,
soulignant le danger présenté par
les tempêtes, l’érosion côtière et
l’élévation du niveau de la mer, tous
susceptibles de remettre en cause
les avancées du développement du-
rable en quelques heures ou

quelques jours.
« L’ODD 14 sur la conservation et
l’utilisation des océans et des res-
sources marines pour le développe-
ment durable est d’une importance
particulière pour vous », a-t-il rap-
pelé.
Par ailleurs, le Secrétaire général a
appelé à davantage de coopération
internationale face au nombre sans
précédent de personnes dans le be-
soin d’une aide humanitaire d’ur-
gence.
« Les réfugiés d’aujourd’hui sont
pris dans la plus grande crise de dé-
placement de notre ère. J’ai appelé
les dirigeants du monde entier,
même ceux des pays qui ne sont
pas directement touchés par ce
phénomène mondial, à répondre
avec compassion et dans le respect
des droits de l’homme », a déclaré le
chef de l’ONU.

« Les petits États
ont de grandes idées »

À cette fin notamment, M. Ban a
convoqué le premier Sommet hu-
manitaire mondial, qui aura lieu à
Istanbul, en Turquie, les 23 et 24
mai prochains. Dans le cadre de cet
événement, il a demandé aux diri-
geants mondiaux de prendre des
engagements pour faire respecter le
droit humanitaire, protéger les ci-
vils en temps de conflit et améliorer
l’aide globale aux 125 millions de
personnes qui ont besoin d’une as-
sistance humanitaire d’urgence
dans le monde, soit le nombre le
plus important depuis la fin de la
Seconde Guerre mondiale.
« Je compte sur les Seychelles pour
participer à ces événements impor-
tants », a déclaré M. Ban au
deuxième jour de sa visite, la pre-
mière d’un Secrétaire général de
l’ONU dans le pays. « Les petits
États ont de grandes idées et une
grande volonté politique. Votre ex-
périence, votre engagement et vos
idées ont été jusqu’ici inesti-
mables ».

Discours du secrétaire général de l’ONU devant
l’Assemblée nationale des Seychelles

« L’action climatique et le développement
durable sont une question de survie »
Devant l’Assemblée nationale des Seychelles, Ban Ki-moon prône le
multilatéralisme pour résoudre les grands défis mondiaux.
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In l’okazyon manké pou rapèl
anou nout l’istoir dramatik !
Si mi di azot lo dis mé-donk zordi !-sé in zour d’fèt, moin lé sir zot va domandé
si mon koko la fine bloké. Bann sak lé pli informé-donk la gôsh - lé riskab dir
amoin oui vi ké sé so zour-la, lo dis mé 1981, ké François Mitterrand la gingn
zéléksyon pou ète prézidan La Répiblik ! Mé sar in kanar biensir !

Pou kosa ? Pars lo dis mé sé in zourné nasyonal pou rafréshi nout mémoir dsi
la késtyonn la trète épi l’ésklavaz é an mèm tan l’abolisyon pou l’inn é pou
l’ot. Lo dis mé ? Sa i tonm bien… mal vi ké marmay l’ékol lé an vakans é bann
z’amontrèr nora pa bézoin fatig z’ot tété pou fé rant so poin nout l’istoir dann
la mazinasyon bann marmaye. Romark lo vin désanm galman i tonm dann
vakans, épi katorz zilyèt épi d’ot gran zour konmsa.

Antansyon nana bann-désiné mé mi kroi, san z’ète sir, ké dann télé i amontr
plis mikey, lo lapin krétin, plito ké l’istoir la trète épi l’ésklavaz. Dann lo
méyèr dé ka, Rényon promyèr va invit inn-dé tèt dé zèf pou sobatkozé la dsi. Mi
pans kant mèm ké lo mèm èr nora bann télé novella dsi in bonpé d’télé. Alor
nou sar pa blizé ékout so bann fatigèr d’tèt i vien fé l’intérésan dann nout ti
l’ékran.

Romark noré pi arète lo travay kansréti dis minit pou fé konète osinonsa
réfréshi la mémoir bann demoun i travaye dsi so bann poinn vizé dramatik
dann nout l’istoir. Noré pi fé pass in pti diskour lo prézidan dsi so bann
késtyon-la mé pèrsone la pa pansé é mèm la gôch la pa maziné.

Moin lé sir zot l’apré domandé pou kosa mi fé l’èr moin l’apré gougnardé.
Poitan non ! Mi vé zis rapèl demoun ké souvan dé foi in bone koz lé dégizé an
fète komèrsyal é lé pa l’okazion pou rouvèr in pé nout l’éspri é an mèm tan
désikatriz in pé nout boubou.

Justin

« Fèr-blan vid i fé bonpé dézord » - In kozman po la rout
Zot i ansouvien lo tan demoun té i sar rod dolo kisoi èk in rozoir, kisoi èk in bak, kisoi ankor
dann fèr-blan. In fèr-blan sé in bak, son baz lé karé épi la tir la kouvèrtir par dsi. La plipar
d’tan téi mète in shonbli dsi la tèt épi par dsi i mète in fèr-blan ranpli èk dolo. Arzout èk sa
pou ké lo lo i vol pa téi mète in bouchonn fèye vèr par an dsi lo lo. Plin li té i fé pa dézord, zis
inn-dé klouk-koulouk mé vid li téi fé dézord : in dézod la tol sinploman. Ala pou lo sans prop,
mé lo sans figiré ? Sinploman pou asplik sak la poin arien pou dir sé li k’i koz pli for : vid
pars la pèrsone na poin arien pou dir, lo brui pars li asome aou avèk in kantité kozman san ki
ni tèt. Sa lé vré, in pé partou dsi la tèr é sé sa ké nout kozman zordi i vé dir.

Oté
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